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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 2, substituer au nombre : 

« 80 » 

le nombre : 

« 90 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé que seule les entreprises particulièrement vertueuses puisse avoir recours aux 
dérogations du présent projet de loi. Dès lors ce sous-amendement de replis vise à réserver 
l'exception au travail du 1er mai aux les entreprises qui respectent l'égalité entre les femmes et les 
hommes avec un index d'égalité au moins supérieur à 85 points.


